
Notre syndicat, le SNUTER 93-FSU, la FSU Territoriale en Seine-Saint-Denis, est au service et à l’écoute 
des agents de la fonction publique territoriale dans les collectivités (communes, département, etc.), les 

établissements publics territoriaux, les CCAS, les offices publics de l’habitat et plus encore.
Nous défendons aussi les agents des établissements publics communaux ou intercommunaux, du centre de 

gestion de la petite couronne, les personnels sous statut de droit privé travaillant dans les collectivités territoriales de 
la Seine-Saint-Denis et leurs établissements ou bien dans des entreprises assurant des missions de service public (eau, 
pompes funèbres…).
Porteuse de revendications fortes, la FSU territoriale 93 fera tout pour les faire avancer dans un souci 
constant de privilégier à la fois le respect des opinions, la recherche des convergences et de l’unité ainsi que 
la détermination à n’exclure aucune forme d’action pour les faire aboutir.

guide des carrières
de la fonction publique 

territoriale

supplément syndicalement vôtre n°41 / mars 2016
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actualité syndicale
pages 4 à 15

actualité  statutaiRe/ Régime 

Indemnitaire tenant compte des 

Fonctions, des sujétions, de l’expertise 

et de l’engagement professionnel/ 

agent de MaîtRise/ agenda social 

Développement des compétences 

et parcours professionnels

la loi déontologie : 
RadiogRaphie 
des pRincipales 
dispositions

dossieR
pages 16 à 19

34 « Ces règles ont été établies dans 

un souci d’équité et se doivent d’être 

respectées par tous »/  95 Des attaques 

répétées contre les représentants du 

personnel et un dialogue social en panne/  

93 Département de Seine-Saint-Denis : 

il va y avoir du sport !/  13 Mobilisation 

pour la médiathèque

en diRect
page 20 à 23

assuReR l’aveniR 
de la pRotection 
MateRnelle 
et inFantile

société
pages 24 à 31
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cahier numéro 24

juin 2016

LES CENTRES DEPARTEMENTAUX DE GESTIONdeuxième Partie

pages i à viii
cahier détachable
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syndicalement vôtre

cahier numéro 25

septembre 2016

la durée du travail

pageS I à VIII
cahier détachable
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n° 43 I octobre 2016

actualIté SyndIcale
pageS 4 à 15

actualIté  StatutaIRe/ 
anImatIon péRIScolaIRe une 

colère bien compréhensible !/ 
pma autorisations d’absence… 

sauf pour les agents du publics !/ 

mobIlISatIon pour l'avenir du travail 

social/ foRmatIon SyndIcale un 

droit pour toutes et tous

doSSIeR
pageS 16 à 19

lImogeS journée d'étude sur la 

prise en charge des jeunes majeurs/  

tempS de tRaVaIl mobilisés et 

déterminés les agents de PACA se font 

entendre/  nouVelle-aQuItaIne 

les agents placent les listes FSU en 

deuxième position/  paca Sécurité ou 

sécuritaire dans les établissements 

scolaires ?

en dIRect
page 20 à 27

unIS contRe 
l’extRême-dRoIte

SocIété
pageS 28 à 30
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décembre 2016
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et
fin
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actualité syndicale
pages 4 à 15

travailleurs sociaux BAC + 2 

= niveau 3… BAC + 3 = niveau 2 ?!

/ service civique où en est-on ?/ 

assistantes maternelles 
et assistantes familiales 
CCPD : élections en vue dans 

les Départements/ 1er conseil 

national du snuter-fsu

dossier
pages 16 à 21

87 belle réussite du colloque de Limoges 

sur l'aide aux jeunes majeurs/  13 
Métropole Aix-Marseille-Provence : 

la FSU 2
e organisation syndicale/  

formations syndicales 2017/  

34 Loi NOTRe : Le SNUTER-FSU 34 dit 

non au scénario du pire !

en direct
pages 22 à 27

le pays face 
au vieillissement temps de travail :

l'inquiétant 
rapport laurent

société
pages 28 à 31

pages i à xii
cahier détachable

…mais son avenir 
     n'a pas de prix !

La fonction pubLique 
a peut-être un coût…

actualité syndicale
pages 4 à 15

formation Le compte personnel 

d’activité dans la Fonction publique : 

droit nouveau à la formation 

tout au long de la vie ou coquille 

vide ?/ 2007… 2017 : attee, 

10 ans après/ cHsct Droit à la 

formation et conditions d’absence 

des membres représentants du 

personnel de la FPT des Comités 

d'Hygiène, de Sécurité et des 

Conditions de Travail/ atsem : vers 

une meilleure reconnaissance par la 

revalorisation du cadre d'emplois ?/  

Lutte contre les phénomènes de 

discrimination dans la Fonction 

publique/

11/94/87 élections ccpd : les 

assistantes maternelles et familiales 

désignent leurs repésentant-e-s/  
Conseil Régional paca Souffrance 

au travail : alerte !/  formations 

syndicales 2017/  En nouvelle-
aquitaine, les agents font entendre 

leur voix pour défendre un service 

public régional au plus près des 

usagers/  23 Le SNUTER FSU Creuse 

en plein développement/

en direct
page 24 à 31

Haut conseil à la famille, 
de l’enfance et de l’Âge/  
Justice pour adama, tHéo 

et les autres victimes/  un 
manifeste pour le service 
public du xxie siècle/

société
pages 32 à 43
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les cahiers de

syndicalement vôtre

cahier numéro 27

mars 2017

les autorisations d'absence

pages i à xii
cahier détachable
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D
ans quelques semaines auront 

lieu les élections présidentielles 

suivies des élections législa-

tives : deux moments forts de 

la vie démocratique de notre 

pays. Ces échéances électorales vont se dérou-

ler dans une ambiance délétère sur fond « d’af-

faires » exploitées par les tenants d’un popu-

lisme dangereux pour le débat démocratique.

Nous avons beaucoup critiqué ces derniers 

temps la politique du gouvernement, et pour 

cause. Pour autant, nous avons toujours mis 

en avant notre indépendance comme mar-

queur de notre engagement syndical. Nous de-

vons, bien sûr, nous y tenir car c’est la garantie 

du respect que nous devons avoir vis à vis des 

opinions et/ou des engagements personnels de 

tous les adhérents-es du SNUTER-FSU (art. 4 

de nos statuts).

Mais par ailleurs, nous ne sommes pas neutres.

Nous sommes porteurs de valeurs fortes qui 

fondent notre engagement syndical quotidien

en défense des agents et du service public 

territorial. 
Pour rappel, nos statuts, dans le préambule et 

dans l’art 6, sont sans équivoque sur ce qui 

sous-tend  nos orientations. A titre d’exemples, 

notre syndicat propose, entre autre :

de promouvoir un syndicalisme de solidari-

té qui lutte et agit en faveur des plus démunis 

pour obtenir un meilleur partage du travail et 

des richesses ;
de lutter contre toutes les formes de dis-

crimination (racisme, sexisme, xénophobie 

etc…) sur le lieu de travail et en dehors ;
lire la suite page 3

sur le travail social

dossier
pages 16 à 23

Collectif

Avenir Educs

Nous, travailleurs et travailleuses, réuni-e-s le 31 janvier 2017 aux Etats Gé-

néraux Alternatifs du Travail Social, attaché-e-s à nos valeurs historiques de 

solidarité et d’humanité, refusons de participer aux politiques d’exclusion et 

de stigmatisation menées par les pouvoirs publics dont ils nous voudraient 

être le bras armé.

Nous faisons le constat qu’une discrimination est organisée politiquement 

par nos Conseils Départementaux et l’Etat. Les travailleurs et travailleuses 

sociaux sont face à une volonté politique de traiter la question migratoire 

comme un trouble sociétal majeur plutôt que d’accompagner des personnes 

particulièrement vulnérables.

Partout en France, nous dénonçons les conditions d’accueil indignes des mi-

neur-e-s isolé-e-s étrangères/ers : reconduites sauvages à la frontière italienne, 

absence de prise en charge, hébergement en hôtel ou dans des bâtiments in-

salubres, moyens humains très insuffisants. Les exilé-e-s adultes,quand ils ne 

sont pas chassé-e-s dans les rues ou contraint-e-s à vivre dans des bidonvilles, 

sont accueilli-e-s dans un nouveau type de structure, les Centres d’Accueil et 

d’Orientation (C.A.O), hors de tout cadre légal, encadré par un simple vadé-

mécum remis par les Préfectures.

C.A.O, mineur-e-s non accompagné-e-s, vadémécum préfectoraux… l’inno-

vation en termes de vocable illustre parfaitement les velléités de nos gouver-

nants de casser un peu plus nos cadres de travail, de fouler aux pieds notre

éthique professionnelle, de contribuer à l’illisibilité de nos missions et ainsi de

faire évoluer le travail social vers du contrôle social.

Les conséquences sur les conditions d’accueil et de travail sont alar-

mantes :

•La sur-occupation des lieux d’accueil, la gestion de la violence induite, les

délais d’attente insupportables, les structures d’accueil instrumentalisées

pour diviser et le silence de l’administration entraînent des conditions d’ac-

cueil et de travail intolérables !

•L’absence de solutions pérennes d’hébergement et/ou de logement, les

mineures et jeunes isolées dans la rue sans aucun accompagnement, la mise

en concurrence inhumaine et scandaleuse des personnes accueillies, l’incita-

tion à la dissuasion des demandeurs et demandeuses d’asile dans leurs dé-

marches, l’incitation à la dénonciation, au fichage et au flicage ainsi que le

recrutement de salarié-e-s non formé-e-s mettent à mal l’éthique et la déon-

tologie professionnelle.

•Les alertes syndicales sont détournées par les directions et les pouvoirs pu-

blics afin de criminaliser les revendications ou dénonciations des salarié-e-s

du secteur et des associations qui œuvrent en faveur d’un public vulnérable

quelle qu’en soit l’origine. Nous considérons ces travailleurs et travailleuses

sociaux comme des lanceuses et lanceurs d’alerte et qu’à ce titre elles et ils

doivent être protégé-e-s par la loi.

Résolution
adoptée par les

Etats Généraux Alternatifs du Travail Social

lors de l’assemblée générale du 31 janvier 2017

Chaque adhérent reçoit à domicile le Guide annuel de la fonction publique territoriale

ainsi que Syndicalement Vôtre le journal de la FSU Territoriale

je rejoins
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code postal
Ville :

Pourquoi se syndiquer ? Pour s’informer et connaître ses droits. Pour se défendre individuellement 
et collectivement car nos employeurs, eux, sont « syndiqués » : Association des Maires de France, Association 
des Départements de France… Et nous avons donc besoin d’une force collective pour se battre, 
                      pour défendre nos intérêts de salariés et conquérir de nouveaux droits.

                Pourquoi la FSU Territoriale ? Parce que la FSU Territoriale est membre de la FSU. 
                    Implantée historiquement dans l’Education nationale où elle est la première force 
         syndicale, la FSU est le deuxième syndicat de la fonction publique d’Etat. En tant 
        qu’organisation syndicale,  la FSU porte un projet global de transformation de la société
        et des services publics.
       Loin d’une fausse neutralité qui ne profite qu’à nos employeurs, la FSU Territoriale lutte 
      contre toutes les formes d’exploitation, de domination, d’aliénation ou d’oppression et 
      promeut une société responsable et citoyenne. Profondément attachée au service public, 
      la FSU Territoriale considère qu’il est le seul  vecteur démocratique d’une réelle 
            équité entre citoyens  et d’une égalité d’accès aux droits.

FSU Territoriale 93
24 rue de Paris 
93100 Montreuil
tél. : 01 42 87 43 00   
fax : 01 49 88 06 17
snuter93@orange.fr

www.snuter-fsu.fr

Nom :                 Titulaire          Contractuel

Prénom :       Grade ou emploi :

Adresse :

Mail :       

Téléphone :                 J’adhère au sNuTer 93-fsu à compter du 

Mon salaire net mensuel est de :          €  Ma cotisation mensuelle calculée sur la base de 0,6% de mon salaire net
                     mensuel s’élève donc à :     € 
                     Mon paiement automatisé se fera tous les 2 mois             tous les 3 mois  

bulletin d’adhésion au snuter 93-fsu
MadameMonsieurDate de naissance

Datesignature

employeur :

Montant du prélèvement

Date du premier 
prélèvement SEPA

Les informations nominatives ci-dessus ont pour objet de permettre au 
SNUTER 93-FSU d’organiser l’action, d’informer, de consulter ses adhérents. 
Ces informations sont aussi communiquées au SNUTER et à la Fédération 
Syndicale Unitaire. Elles ne peuvent être communiquées à l’extérieur pour 
des opérations commerciales ou publicitaires. Chaque adhérent a le droit 
d’accès, de contestation et de rectification des données le concernant. 

à retourner à :
FSu territoriale 93
24 rue de Paris 
93100 Montreuil

Partie réServée 
au Syndicat
à remplir avec le trésorier
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